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TITRE DE TRANSPORT
Veuillez vous présenter directement sur le quai muni de ce document au
plus tard 1 heure avant le départ si vous voyagez avec véhicule ou 30
mn avant si vous voyagez sans véhicule.
Conditions  générales de transport : Sur notre site web www.
corsicaferries.com, dans nos brochures ou affichées au port
d'embarquement.
Merci de prévoir justificatifs de réductions,billets et pièces d'identités en
cours de validité. 

GOUMARD FREDERIC               
10 BIS RUE GAY LUSSAC          
33140  VILLENAVE D`ORNON        

TOTAL DOSSIER : 437.55 €
dont TAXES : 91.55 €

ATTENTION! PRESENTATION OBLIGATOIRE DES PIECES D'IDENTITE A L'EMBARQUEMENT.
ACCES PORT DE TOULON AUTORISE AU MAXIMUM 3H AVANT LE DEPART. 
 Billet Aller : 1801708.0 Toulon /Ile Rousse

01/06/13  07:30 
Arrivée:14:00
Navire :MEGA EXPRESS 4                

Liste passagers : GOUMARD/FREDERIC, ESNARD/AURELIEN, PERROT/JULIEN, DURAND/
LIONEL, CHAIMBAULT/NICOLAS.

GOUMARD:MR:F
Date réservation :25/04/13
Agence : RESERVATION INTERNET

5 Adulte(s) 195.00 €
5 Taxe Regionale 22.85 €
Taxes Portuaires 17.35 €

Taxe de Surete 7.05 €
1 Frais de transaction 6.00 €

TOTAL ALLER  : 248.25 €
TOTAL TAXES REGIONALES (*): 22.85 €
TOTAL TAXES PORTUAIRES (*): 24.40 €
TOTAL HORS-TAXES : 201.00 €

(*) Les  taxes régionales  sont reversées  à la Collectivité Territoriale  de
Corse. Les  taxes  portuaires  sont  reversées  aux concessionnaires  des
installations.

 Billet Retour : 1801709.0 Bastia / Toulon
07/06/13  21:00 
Arrivée:06:30
Navire :MEGA EXPRESS 5                

Liste passagers : GOUMARD/FREDERIC, ESNARD/AURELIEN, PERROT/JULIEN, DURAND/
LIONEL, CHAIMBAULT/NICOLAS.

GOUMARD:MR:F
Date réservation :25/04/13
Agence : RESERVATION INTERNET

5 Adulte(s) 145.00 €
5 Taxe Regionale 22.85 €
Taxes Portuaires 18.65 €
Taxe de Surete 2.80 €

TOTAL RETOUR : 189.30 €
TOTAL TAXES REGIONALES (*): 22.85 €
TOTAL TAXES PORTUAIRES (*): 21.45 €
TOTAL HORS-TAXES : 145.00 €

(*) Les  taxes régionales  sont reversées  à la Collectivité Territoriale  de
Corse. Les  taxes  portuaires  sont  reversées  aux concessionnaires  des
installations.


